
Réduction de la qualité de vie des citoyens 

Impacts économiques

Responsabilités des municipalités

Impacts sociaux

Les municipalités jouent un rôle central dans la protection des milieux humides à travers leurs
obligations en aménagement du territoire, soit [9, 10, 11] :

intégrer la gestion de ces milieux dans leur plan d’urbanisme ;
adopter des réglements de zonage adaptés au type de milieux ;
assurer la conformité des projets locaux aux orientations provinciales.

Hausse des coûts de traitement des eaux 

Coûts de restauration élevée 

Perte économiques liées au récréotourisme 

Perdre la fonction de filtre et de la régulation de l’eau crée des pressions sur les systèmes
d’approvisionnement et augmente le coût du traitement des eaux pour une municipalité. [5]

Les coûts associés à la restauration sont plus élevés que ceux liés aux mesures de protection préventive des
milieux humides et hydriques. [8] Et pourtant, la restauration ne promet pas un milieu aussi efficace qu’à
l’origine. [6, 14]

Des pertes de revenus liés aux activités récréotouristiques, comme la pêche, la baignade et l’observation
de la faune, peuvent être à prévoir avec la dégradation et la destruction des milieux humides et hydriques.
La diminution de l’accessibilité des milieux naturels cause une baisse du taux de fréquentation des sites
récréotouristiques ce qui réduit les retombées économiques. [3, 16]

La baignade, la pêche, la navigation et la randonnée sont toutes des activités améliorant la santé
physique. Pourtant, la perte des milieux humides et hydriques diminue l’accès aux activités récréatives et
touristiques. [13, 14]

Perte de services à la population 
La destruction et la dégradation de la qualité de ces milieux restreignent leurs services gratuits qui
bénéficient à tous, comme la régulation du climat local et de la qualité de l’air et de l’eau. [15, 2, 13]

Risques de restrictions d’usage de l’eau 
La perte de ces milieux naturels peut affecter l’approvisionnement en eau potable. Cela mène à une
hausse des pressions sur l’accès à la ressource. [8, 13]

Destruction et dégradation de la qualité
des milieux humides et hydriques



Impacts environnementaux

Milieux humides et hydriques

Cause

Perte de biodiversité 
Les milieux humides et hydriques abritent un grand nombre d’espèces, animales et végétales. La perte de
ces milieux affectent leur habitat naturel et peuvent exposer ces espèces à la pollution. Ces éléments
augmentent le taux de mortalité et contribuent ainsi à une perte de biodiversité. [12]

Augmentation des risques d’inondation 
Les milieux humides et hydriques sont des régulateurs naturels. Par exemple, les marais, les tourbières et les
marécages absorbent les eaux de pluie et diminuent les risques d’inondation et de sécheresse d’un
territoire. [3, 13] 

Dégradation de la qualité d’eau 
Éponges naturelles, les milieux humides et hydriques sont essentiels pour filtrer les contaminants dans l’eau.
Sans eux, la présence d’algues augmente tandis que l’oxygène diminue dans les cours d’eau. Ce
phénomène est l’eutrophisation. La perte de ces milieux peut aussi affecter la qualité de l’eau des eaux
souterraines en limitant la filtration des contaminants. [13, 14]

Qu’est-ce que les milieux humides?
Espaces naturels saturés en eau qui forment des écosystèmes comme des marécages,
des marais et des tourbières. Ils agissent comme des zones tampons essentielles qui
protègent notre environnement et nos milieux de vie. Ils peuvent stocker de l’eau, filtrer
naturellement les polluants et empêcher les inondations. [3]

Qu’est-ce que les milieux hydriques?
Espaces où l’eau est permanente, comme les lacs, les rivières et
les ruisseaux. [1, 6]

L’agriculture et le développement des villes sont de plus en plus responsables de la destruction et la
dégradation des milieux humides et hydriques. [4]
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